
 
 

 
 

1 

Campagne Tableau de bord de la performance dans le secteur 

médico-social :  

Pas à Pas à destination des organismes gestionnaires 

 

 Qu’est-ce qu’un organisme gestionnaire ? 
 

Les personnes morales de droit public ou privé, gestionnaires d’une manière permanente 

d’établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles (CASF), sont des institutions sociales et médico-sociales au sens dudit 

code.  

Les organismes gestionnaires (OG) peuvent avoir des statuts très diversifiés : association, fondation, 

groupement de coopération, centre communal d’action sociale (CCAS), SA/SARL, etc. Leur point 

commun est de gérer au moins une structure relevant de l’article L. 312-1 du CASF. Un organisme 

gestionnaire qui ne gère qu’un seul établissement ou service (au sens FINESS géographique) est dit « 

mono établissement ». A contrario un organisme qui gère au moins deux ESMS est dit « pluri 

établissements ». Les organismes gestionnaires disposent d’un numéro de FINESS juridique. 

Dans le cadre des campagnes Tableau de bord, seules les structures gestionnaires d’au moins deux 

FINESS (quelles que soient leurs activités : sanitaire, médico-social, social) sont considérées comme 

des organismes gestionnaires. Les organismes gestionnaires « mono établissement » ne sont donc pas 

considérés comme des organismes gestionnaires dans le Tableau de bord. 

Exemples : un centre hospitalier qui gère deux EHPAD est un organisme gestionnaire. A contrario un 

CCAS qui gère un seul EHPAD n’est pas considéré comme un organisme gestionnaire au sens du Tableau 

de bord. 

Un organisme gestionnaire peut disposer ou non d’un siège social autorisé. Cela n’a pas d’impact sur 

la définition même d’organisme gestionnaire.  

En synthèse: tout OG répondant aux 4 critères cumulatifs suivants, a vocation à saisir ses données dans 

le TDB:  

• Gérer au moins une structure relevant de l’article L. 312-1 du CASF,  
• Disposer d’un FINESS Juridique,  
• Etre gestionnaire d’au moins 2 FINESS quelles que soient leurs activités 

(sanitaire, médico-social, social),  
• Disposer ou non d’un siège autorisé. 

 

 A quoi un organisme gestionnaire a-t-il accès dans le Tableau de bord ? 
 

Les organismes gestionnaires bénéficient de la création d’un compte qui leur est propre pour accéder 
à la plateforme Tableau de bord. 
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La création de ce compte permet aux OG de saisir : 

 Les données relatives à la fiche d’identité de l’organisme gestionnaire 

 Les données de caractérisation de l’organisme gestionnaire 
 
Par subsidiarité, l’OG peut également saisir certaines données de ses ESMS. La saisie est alors possible 
à travers l’onglet « structures ».  

 
Indicateurs concernés par la possibilité de saisie en subsidiarité par l'OG 

Axes Indicateurs concernés 

Axe 2 : ressources humaines Répartition des effectifs par fonction 

Axe 3 : finances et budget 

Taux d'atteinte des prévisions de recettes en % 

Taux d'atteinte des prévisions de dépenses en % 

Taux de CAF en % 

Taux de vétusté des constructions en % 

Taux de vétusté des équipements 

Taux d'endettement en % 

Fonds de roulement en jours de charges courantes 

Répartition des dépenses réalisées par groupe  (en %)  

Répartition des recettes par section tarifaire pour EHPAD (en %) 

Répartition des dépenses par section tarifaire pour EHPAD (en %) 

Structure des dépenses financées par la dotation de soins 

Axe 4 : objectifs (« système 
d’information » au sein de 

l’ESMS) 

Orientations stratégiques 

Moyens financiers 

Moyens RH 

Moyens techniques 

Domaines couverts par le SI de l'ESMS 

Aspects sécurité et réglementation 

Communication et échanges en interne 

Communication et échanges avec des personnes externes à l'ESMS 

 
 
La création de ce compte permet également aux OG d’accéder : 

 Aux données qu’ils ont renseignées en propre : fiche d’identité et données de caractérisation 
de l’OG 

 Aux données, indicateurs et restitutions des ESMS qu’ils gèrent. 
 
Enfin, la création de ce compte permet à l’OG de suivre la campagne en cours. Il a ainsi la possibilité 
de suivre l’avancement dans la saisie: 

 de ses propres données et la validation de sa campagne, 

 des ESMS qu’il gère, ainsi que la validation de la campagne de ses ESMS. 
 

A ce titre, l’organisme gestionnaire peut être amené à relancer ses ESMS pour finaliser la saisie de leurs 
données dans le Tableau de bord. 
Exemple : envoi d’un mail de relance aux ESMS, 15 jours avant la fin de la période de collecte sur la 
plateforme, c’est-à-dire aux alentours du 15 mai. 
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 Quelles sont les étapes d’une campagne Tableau de bord ? 
 

 

 
 Quelle est la différence entre la plateforme Tableau de bord et la plateforme Plage ? 

 

La plateforme du Tableau de bord, accessible à l’adresse https://tdb-
esms.atih.sante.fr est la plateforme développée par l’ATIH pour héberger le Tableau 
de bord.  

Il s’agit d’une plateforme de recueil et de restitution qui permet de saisir, corriger et 
valider les données, et consulter les restitutions du Tableau de bord. 

 

La plateforme Plage, accessible à l’adresse https://Plage.atih.sante.fr est la plateforme 
de gestion des « comptes utilisateurs », qui a été développée pour toutes les 
plateformes de l’ATIH, y compris le Tableau de bord de la performance dans le secteur 
médico-social.  

Elle concerne toutes les personnes ayant un compte Plage et plus particulièrement les 
personnes identifiées comme « Administrateurs des comptes », ou selon la 
terminologie Plage comme « Administrateur Principal d’Etablissement » : APE, au 
sein des ESMS / OG (1 personne par structure).  

Cette plateforme permet à un Administrateur de créer, modifier ou supprimer des 
comptes utilisateurs de la plateforme du Tableau de bord. 

Plateforme 
Tableau de bord 

Plateforme 
Plage 

 

https://tdb-esms.atih.sante.fr/
https://tdb-esms.atih.sante.fr/
https://plage.atih.sante.fr/
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 Les identifiant et mot de passe sont identiques pour la plateforme PLAGE, l’enquête nationale de coûts 

en EHPAD et la plateforme TDB. 

Les identifiant et mot de passe pour accéder à la plateforme TDB et ceux pour accéder aux outils mis 

en ligne sur le site de l’ANAP et au E-learning sont différents.  

Pour récupérer le kit outil TDB il convient de se connecter au site de l’ANAP, et pour suivre les modules 

de E-learning, il convient de se connecter au site CAMPUS (https://campus.anap.fr/). Pour cela, il est 

nécessaire de se créer un compte personnel sur chacun de ces sites.  

 Comment désigner l’administrateur principal d’établissement (APE)? 
 

Différentes étapes : 

1. L’ARS transmet à l’ATIH, pour chaque ESMS et OG devant participer à la campagne Tableau de 
bord, les coordonnées de l’Administrateur principal d’établissement (APE) : nom, prénom, 
numéro de téléphone, adresse mail à jour.  
 

2. Les ESMS et les OG sont enregistrés par l’ATIH sur la plateforme Plage via leur FINESS. Chaque 
FINESS géographique ou juridique (pour les OG gestionnaires d’au moins 2 FINESS) dispose 
d’un accès propre.  

 
Exemple : l’ARS peut faire le choix de ne transmettre que les coordonnées des administrateurs 

principaux d’établissements (APE) des OG. Dans ce cas, la création des comptes APE des ESMS relèvera 

de la responsabilité des OG pour les ESMS qu’ils gèrent.  

La collecte des coordonnées des APE des ESMS par les ARS permet de générer un gain de temps pour 

les OG qui pourront tout de même administrer par la suite, les APE des ESMS qu’ils gèrent.   

 En amont les ARS/CD vont adresser aux ESMS et OG un mail afin de leur demander d’identifier un APE 

dans leur structure et obtenir ses coordonnées.  

 

 

3. Chacun des administrateurs principaux reçoit un identifiant et un mot de passe pour se 
connecter à la plateforme PLAGE. 
 

4. L’administrateur principal de chaque structure a la charge de créer, supprimer et modifier les 
comptes pour les utilisateurs de sa structure. 
Dans le cas des OG, si l’ARS n’a pas transmis les coordonnées des administrateurs principaux 
des ESMS, l’ATIH n’aura pas créé automatiquement ces comptes. Ce sera ainsi l’administrateur 
principal de l’OG qui sera chargé de la création des administrateurs des ESMS qui lui sont 
rattachés. 
 

 

 

 

Il est recommandé que l’adresse mail transmise 

soit générique afin de permettre d’éviter une 

perte d’information en cas de départ de l’APE. 
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 Quels sont ses droits/rôles sur Plage ? 
 

L’APE a la responsabilité de créer les droits d’accès dans le respect de la gouvernance de sa structure. 

Il a ainsi la possibilité de créer des rôles en écriture, en lecture et en validation: 

 

 

 

 

 

Il est préconisé d’élaborer un tableau des rôles accordés pour permettre de structurer et de 

communiquer sur le « qui fait quoi » en interne. 

 

 

  


